
(cochez les cases correspondantes à votre choix)

(suite page suivante)

Fiche de réservation des Mercredis 
Mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2018
Ouverture les mercredis hors vacances scolaires à partir du 5 septembre 2018.

ACCUEILS

à la journée
Arrivées échelonnées Départs échelonnés

de 7h50 à 10h de 17h à 18h

INSCRIPTION ET RÉSERVATIONS

Je soussigné(e) .......................................................................................................................,

responsable légal(e) de l’enfant (Nom, Prénom, date de naissance) :

....................................................................................... né(e) le ...............................................,

inscris mon enfant à l’accueil de loisirs intercommunal Les P’tits Bouts 

les journées ou les 1/2 journées suivante(s) : 

Septembre

Mercredi 5 septembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 12 septembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 19 septembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 26 septembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Octobre

Mercredi 3 octobre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 10 octobre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 17 octobre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

à la demi-journée
Arrivées 

échelonnées
Départs

échelonnés
Matinée sans repas de 7h50 à 10h de 11h45 à 12h
Matinée avec repas de 7h50 à 10h  de 13h30 à 14h
Après-midi sans repas de 13h30 à 14h de 17h à 18h
Après-midi avec repas de 12h à 12h30 de 17h à 18h



Cette fiche est à remplir et à renvoyer à l’attention de Patricia EVESQUE à l’adresse suivante : 
Accueil de loisirs les P’tits Bouts - 1, avenue de Verdun 26110 NYONS. 
Attention ! L’inscription de votre enfant doit être confirmée lors des permanences ou validée 
sur le portail famille (dès sa mise en place). Pour plus d’infos, voir page Inscriptions mode d’emploi 
du guide pratique 2018-2019, consultable sur le site de la CCBDP : www.cc-bdp.fr.

AUTORISATION

J’autorise le personnel de l’accueil de loisirs intercommunal Les P’tits Bouts  
à récupérer mon enfant les mercredis de l’année à la sortie de l’école. 

Ecole de Meyne   c          Ecole de Sauve   c

Mon enfant fera la sieste :   OUI   c                 NON   c

Fait à Nyons, le                                            Signature du responsable légal

Novembre

Mercredi 7 novembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 14 novembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 21 novembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 28  novembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Décembre

Mercredi 5 décembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 12 décembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c

Mercredi 19 décembre Matin
c

Repas
c

Après-midi
c


